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Mes chers amis, 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнл ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ŀǎǎŜȊ ƳƻǊƻǎŜΣ ƛƭ était ǘŜƳǇǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜΦ [ΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
générale, les journaux télévisés et écrits sont relativement négatifs, un seul conseil, éteindre la télévision et ne 
pas regarder ces journaux ! 
 

Nous allons redémarrer une nouvelle année en étant optimistes Ŝƴ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 
 
[ΩŀƴƴŞŜ нлнл ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀƛƴȊŀŎ ŀ ŞǘŞ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴs et de 
liens sociaux dont nous avons temps besoin. 
 
Suite aux dernières élections municipales, une nouvelle équipe Ŝǎǘ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛŜ Ł 
nouveau pour la confiance que vous nous avez apporté. 

 
Cette année a été riches Ŝƴ ŘŞǇŜƴǎŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǊŀŎǘŜǳǊΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŞƳŀǊǊŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ře réfection des sanitaires 
et du plancher de la salle des fêtes (les travaux se termineront cette année).  
Malgré nos finances légères, les aides financières (subventions états et département) nous ont permis de les réaliser.  
Je remercie tout particulièrement notre cantonnier, Vincent Roche, qui réalise en « régie interne » une très grande partie de ces travaux qui 
ƴΩŀǳǊŀƛent probablement pas eu lieu sans cela. Merci aussi aux différents conseillers municipaux qui sont venus à plusieurs reprises lΩŀƛŘer. 
 
¦ƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘƻƴƴŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ. De la gestion des salariés de plus en plus complexe, de la gestion du 
cimetière qui a été totalement revue, ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŎŜŎƛ Řŀƴǎ un contexte sanitaire compliqué, la 
qualité et le professionnalisme de notre secrétaire, Christelle Gaillard, a permis de les réaliser sereinement. Merci à elle. 

 
[ŀ ŦƛōǊŜΣ ŜƴŦƛƴΣ ŀǊǊƛǾŜ Ŝƴ ŎŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŘŞōǳǘ ŘΩŀǾǊƛƭΣ ƧŜ Ǿƻǳǎ tiendrai au courant rapidement. 
 
Je vous laisse lire ce nouvel exemplaire du journal communal qui relate en quelques pages et photos cette année 2020. 
 
Je vous souhaite à tous, à votre famille et à vos proches une belle et heureuse année 2021. 

Dominici Patrice, Maire 
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RESULTATS DES ELECTIONS MUNICIPALES ς MARS 2020 

 

A ce jour, il y a eu deux démissions pour raisons personnelles, Jean François Siri et Laura Marot. Laura Marot, élue 1ère adjointe au mois de mars 

étant démissionnaire depuis début décembre, un nouveau vote a eu lieu le 22 décembre 2020 désignant Alexandre Gervais comme 1er 

adjoint.  

Merci à Laura pour ces quelques mois de collaborations efficaces et félicitations à Alexandre pour ces nouvelles responsabilités. 



 
Demande de subvention pour l'acquisition d'un tracteur communal 
Monsieur le Maire sollicite le Conseil Municipal pour l'acquisition d'un tracteur communal. 
L'acquisition de matériel communal peut recevoir un financement du DSIL (Dotation de Soutien à l'Investissement Local), avec un taux de subvention 
de 35%. 

¶ aƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǘǊŀŎǘŜǳǊ I¢ Ґ мф ллл ϵ 

¶ aƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǘǊŀŎǘŜǳǊ ¢¢/ Ґ мф олл ϵ 

¶ {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 5{L[ Ґ с срл ϵ 
La somme restante sera prise sur les fonds libreǎ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ Υ мн срл ϵ ¢¢/ 
Le Conseil Municipal charge Monsieur le Maire de solliciter l'octroi de cette subvention et de signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation du 
projet. 

 
Approbation des statuts du Syndicat Mixte Ouvert "Agence de Gestion et Développement Informatique" (A.GE.D.I) 
Vote pour approbation des nouveaux statuts du syndicat AGEDI (Syndicat gérant les logiciels de gestion de la mairie) 
 

Contrat d'assurance des risques statutaires du personnel - Délibération donnant habilitation au Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Charente 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal l'opportunité pour la collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d'assurance des risques 
statutaires du personnel garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l'application des textes régissant le statut de ses agents ; Il précise que, 
si au terme de la consultation menée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente, les conditions obtenues ne 
convenaient pas à notre collectivité, la possibilité demeure de ne pas signer l'adhésion au contrat. 

Ces contrats présenteront les caractéristiques suivantes : 
o Durée de contrat : 4 ans, à effet du 1er janvier 2021 
o Régime du contrat : Capitalisation 

 
Adhésion au groupement de commandes du Syndicat Départemental d'Electricité et de Gaz de la Charente (SDEG16) pour l'achat d'électricité, de 
fournitures et de services en matière d'efficacité énergétique et autorisation à signer la convention pour la constitution d'un groupement de 

commandes. 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal : 

o Que l'ouverture des marchés de l'énergie ǎΩŜǎǘ effectuée avec la disparition des tarifs réglementés de vente d'électricité et de gaz, qui 
impose aux collectivités publiques de mettre en concurrence leur fournisseur.  

o Que cette obligation de mise en concurrence s'applique depuis le 1er janvier 2016 pour les contrats de fournitures en électricité conclus 
pour des sites dont la puissance souscrite est supérieure à 36 KVA. 

 
Monsieur le Maire présente la convention constitutive dudit groupement de commandes proposée par le SDEG 16, et après en 
avoir débattu et délibéré, le Conseil Municipal décide : 

o Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
o Autorise l'adhésion de la Commune au groupement de commandes du SDEG 16 ayant pour objet l'achat d'électricité, de fournitures et de 

services en matière d'efficacité énergétique. 
o Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les dispositions et signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution et la présente 

délibération. 
 

Préparation des élections municipales 2020 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les prochaines élections municipales auront lieu le 15 et 23 mars 2020. Il propose aux membres 
du Conseil Municipal de s'inscrire pour tenir le bureau de vote lors des élections. 
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Vote du compte administratif - MAINZAC 
Le Conseil Municipal réunit sous la présidence de MERCIER Michèle délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2019 dressé par le Maire. 

 
Le maire se retire de la séance pour laisser le Conseil voter le compte administratif 2019. 
Résultat du vote : Adoptée Votants : 8 Pour : 8 Contre : 0 Abstention : 0 Refus : 0 

Affectation du résultat de fonctionnement - Mainzac 

o Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 
o Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 
o Constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent de fonctionnement. 

 

Affectation de l'excédent de fonctionnement global cumulé au 31/12/2019 :  оф суоΦфл ϵ 

o Décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
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Vote du compte de gestion - MAINZAC 

Le Conseil Municipal réunit sous la présidence de MERCIER Michèle, conseillère. 
 
Après s'être fait présenter le budget unique de l'exercice 2019 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte 
de gestion dressé par le receveur, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2018, celui de tous les 
titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit 
de passer dans ses écritures : 
 

1. Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y compris la journée complémentaire ; 
2. Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires annexes ; 
3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2019, par le receveur, visé et certifié conforme, n'appelle ni observation ni réserve de sa 
part ; 
 

Taux de taxes directes 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité de fixer les taux de taxes directes pour l'année 
2020. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d'appliquer les taux de taxes suivants : 

o Taxe Foncière (Bâti) = 11.28 % 
o Taxe Foncière (Non Bâti) = 33.34 % 

Présentation d'un document de l'état "Réforme Taxe habitation Vrai/Faux" 

 
Emprunt pour financer le tracteur communal 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les deux propositions de financement d'un prêt au 
Crédit Agricole concernant l'achat d'un tracteur communal. 
 
Proposition 1 : Prêt classique à échéances constantes 

o tƻǳǊ ǳƴ ǇǊşǘ ŘŜ нл ллл ϵ ǎǳǊ мл ŀƴǎ Ł ǘŀǳȄ ŀǇǇŀǊŜƴǘ мΣлр҈ ƭϥŞŎƘŞŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ н ммтΣомϵΦ 
Le coǶǘ ǘƻǘŀƭ ǎǳǊ мл ŀƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ нм мтоΣлфϵΦ 
Proposition 2 : Prêt annuités réduites échéances constantes 

o tƻǳǊ ǳƴ ǇǊşǘ ŘŜ нл ллл ϵ ǎǳǊ мл ŀƴǎ Ł ǘŀǳȄ ŀǇǇŀǊŜƴǘ лΣфл҈ ƭϥŞŎƘŞŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ н мллΣумϵΦ 
[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ǎǳǊ мл ŀƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ нм ллуΣлфϵΦ [Ŝǎ CǊŀƛǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜ оллϵΦ 
Après délibération le Conseil Municipal décide de retenir la 2ème proposition, un prêt sur 10 ans avec une échéance annuelle ŘŜ н мллΣум ϵ Ŝǘ ǳƴ 
ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нм ллуΣлф ϵΦ 

o Date de réalisation le 25/03/2020 - Date de la 1ère échéance le 25/06/2020 

 

 
Réunion à huis clos 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Ł Ƙǳƛǎ Ŏƭƻǎ Ŝƴ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǊŜǘǊŀƴǎƳƛssion de la réunion 
sur un écran dans le hall de la mairie. Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité. 

 
Election du Maire 
Article. L2121-7 du CGCT 
Les membres du Conseil Municipal se sont réunis sous la présence de Monsieur SIRI Jean-François, le plus âgé des membres du Conseil, sur la 
convocation qui leur a été adressée par le maire sortant. 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нмнм-15 du code général des collectivités locales, il convient de procéder à la nomination du secrétaire 
de séance. Il est proposé de désigner Mme MARh¢ [ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΦ {Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ 
ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ƴƻƳƛƴŀƭΦ 
 
aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛǊŜΦ Après un appel de candidatures, les candidats sont les suivants : 
- M. DOMINICI Patrice 
 
Après un appel à candidatures, il est procédé au vote. Après dépouillement, les résultats sont les suivants. 

o Monsieur DOMINICI Patrice, ayant obtenu 11 voix et donc la majorité, a été proclamé maire. 

                 Compte rendu du conseil municipal ς 25 mai 2020 
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CƛȄŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ!ŘƧƻƛƴǘǎ 
La commune de Mainzac pourrait avoir un effectif maximum de 3 adjoints. aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭΦ 
Vu le code général des collectivités territoriales, Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité la création d'1 poste d'adjoint au 
maire. 

 
Election des Adjoints 
Le maire invite les membres du conseil municipal à procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection d'un adjoint. 
Il est alors procédé au déroulement du vote. Le conseil municipal, Vu le Code général des collectivités territoriales, 
±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎ ŀǳ ƳŀƛǊŜ Ł мΣ 

 
ÉLECTION DU 1er ADJOINT : 
Après un appel de candidatures, les candidats sont les suivants : 
- M. SIRI Jean-François 
- Mme MAROT Laura 

 
Premier tour de scrutin 
Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis dans 
l'urne son bulletin de vote écrit sur papier blanc. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

o Nombre de bulletins trouvés dans l'urne :  ......11 
o À déduire : bulletins blancs ou nuls :   ......0 
o Reste, pour le nombre de suffrages exprimés :  ......11 
o Majorité absolue :     ......6 

 
Ont obtenu : 

o M. SIRI Jean-François : 4 voix. 
o Mme MAROT Laura : 7 voix 

Mme MAROT Laura ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée première adjointe au maire. 

 
IndŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ aŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘ 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2123-20 et suivant ; /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 

de fixer, dans les conditions prévues par la loi, les indemnités de fonctions versées au Maire étant entendu que des crédits nécessaires sont inscrits 
au budget municipal. 
!ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŜŦŦŜǘ ŀǳ 25 mai 2020 de ŦƛȄŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
effectif des fonctions de Maire : Considérant que la commune de Mainzac appartient à la strate de 1 à 500 habitants. 

 
Le Maire propose à l'assemblée : 
De fixer l'enveloppe financière mensuelle de la manière suivante : 

o [ΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ du maire, 20 % de l'indice brut 1027, 
o et du produit de 6,3 % de l'indice brut 1027 par le nombre d'adjoints. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, 
Décide dΩŀŘƻǇǘŜǊ la proposition du Maire. 
Le montant maximal de l'enveloppe des indemnités de fonction du maire et des adjoints titulaires d'une délégation est, dans la limite de l'enveloppe 
définie ci-dessus, fixé aux taux suivants : 
Maire : 20 % de l'indice 1027   Votants 11 :  Pour : 10  Contre : 0 Abstention : 1 
1er Adjoint : 6.3 % de l'indice brut 1027 Votants 11 :  Pour : 9  Contre : 1 Abstention : 1 
 
[ŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ : Monsieur le Maire fait lecture de la ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭǳ ƭƻŎŀƭ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 

 
Délégués de la Communauté de Communes : 
Monsieur le Maire demande aux conseillers municipaux nouvellement installés de procéder à l'élection d'un délégué titulaire et d'un suppléant à la 
Communauté de Communes. 
Le Conseil Municipal procède au vote et déclare élus les délégués suivants : 

o TITULAIRE : M. DOMINICI Patrice    SUPPLEANT : Mme MAROT Laura 

 
5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ł ƭΩ!¢5мс 
5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Ł ƭΩ!¢5мс, ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ррм-1 du code général des collectivités territoriales qui prévoit que : « Le Département, des 
communes et des établissements publics intercommunaux peuvent créer entre eux un établissement public dénommé agence départementale. 
Cette agence Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊΣ ŀǳȄ Ŏƻllectivités territoriales et aux établissements publics intercommunaux du département qui le demande, 
ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ juridique ou financier. » 
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Nomination des délégués à ATD16 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ 59{LDb9 Ł ƭΩ!¢5 Υ 

o TITULAIRE : M. LABICHE Romain  SUPPLEANT : M. GERVAIS Jean-Luc 

 
Nomination des délégués au SIAEP du Karst de la Charente 
Le Conseil Municipal, après en ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 
TITULAIRE : M. GERVAIS Alexandre SUPPLEANT : Mme DELAGE Régine 

 
Désignation du délégué au Syndicat Mixte AGEDI 
!ǇǊŝǎ ǳƴ ǾƻǘŜΣ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŀ ŘŞǎƛƎƴŞ aΦ 5haLbL/L tŀǘǊƛŎŜΣ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
commune, comme représentant de la collectivité au dit syndicat qui sera 
ŎƻƴǾƻǉǳŞ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ {ǇŞŎƛŀƭŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ !D95LΦ 

 
Désignation du correspondant DEFENSE 
Le conseil municipal après en avoir délibéré désigne : M. DOMINCI Patrice 

 
Désignation des délégués du SDEG16 
Le conseil Municipal procède au vote et déclare élus les délégués suivants : 
TITULAIRE : Mme VIGIER Céline  SUPPLEANT : GREER Katarzyna 

 
Désignatiƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ 
Le président :  Patrice DOMINICI 
TITULAIRE : LABICHE Romain  SUPPLEANT :  HAMMOND Eileen 
TITULAIRE : GERVAIS Jean-Luc SUPPLEANT : VIGIER Céline 
TITULAIRE : MAROT Laura  SUPPLEANT : GERVAIS Alexandre 

 
Désignation communale des Impôts Direct 
Monsieur le maire demande aux conseillers 
municipaux nouvellement installés de procéder à 
ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘǎ 
pour la commission communale des impôts directs 
pour l'année 2020. 
 
Le conseil Municipal procède au vote et déclare élus 
les délégués suivants : 

 
 
 
 
 
 
Délégations permanentes à M. le Maire 
Le maire rappelle que l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales donne au conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour 
la durée de son mandat certaines attributions de cette assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire application de ce texte. Vu le code 
général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-23, 
Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à lΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
présents, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les délégations suivantes : 
tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΦ 
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Proposition de missions aux conseillers. 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal plusieurs missions à réaliser lors du mandat : 

¶ Chemins de randonnées :  Parcourir les deux chemins de randonnées officiel 1-2 fois par an / Informer la mairie ou le cantonnier en cas de 
besoin 

¶ Communication - Site web ς Intramuros ς CŀŎŜōƻƻƪΧ - iƴǾƛǘŀǘƛƻƴ /[Χ :  Principalement : Intramuros ς mettre des informations régulières 

¶ Gestion Eglise :  ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ όƳǳǊΣ ǎƻƭΣ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜΣ ŜǘŎΧύ κ ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όƳǳǊΣ ŜǘŎΧύ κ 
Inventaire de tous les éléƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƎƭƛǎŜ όǇƘƻǘƻǎΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴΣ ŜǘŎΧύ κ ! ǾƻƛǊ Υ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŞǎΣ ŜǘŎΧ 
hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

¶ Gestion Cimetière :  ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ κ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƻƳōŜǎ Řǳ cimetière (photos + liaison avec 
notre fichier) / Organisation de la gestion du cimetière 

¶ Gestion des travaux forestiers :  Vérification sur la commune des travaux forestiers en cours ς relation avec les exploitants / Faire remplir 
aux propriétaires/entreprises ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ όŘŀǘŜǎΣ ŜǘŎΧύ κ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ǇƘƻǘƻǎ ŀǾŀƴǘΣ ŀǇǊŝǎΣ ŜǘŎΧ 

¶ Gestion des « personnes âgées » : Tenir à jour un cahier de recensement des personnes dépendantes de la commune / Dans les périodes 
particulières (tempêtŜǎΣ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΧύ Υ ŎƻƴǘŀŎǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ κ [ƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 9tI!5Σ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎΣ !5aw 

¶ Gestion des bâtiments : ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Şǘŀǘ ƳǳǊΣ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŜǘŎΧ 

¶ Gestion salle des fêtes : Gestion location : revoir toute la procédure, 

¶ Journal communal : tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƘŝƳŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ κ ¢ǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 

¶ Photos de la commune : wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ŘŜ ǇƘƻǘƻǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǘŜƴƛǊ Ł ƧƻǳǊκ tƘƻǘƻǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴs 

¶ Dossier accessibilité de la commune : wŜǾƻƛǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

¶ Assainissement sur la commune : Suivi des contrôles, rapport complet à faire du dernier contrôle de 2019 / Gestion de tous les dossiers 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

¶ DEFENSE INCENDIE : 5ƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎ κ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴκƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¶ Les différents plans de sécurité de la commune :  DICRIM / PCS / Réactualisation des plans de sécurités 

¶ Scolaire :  {ǳƛǾƛ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘ κ [ƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ 

¶ Economie sur la commune : Recensement des différentes entreprises de la commune 

¶ Gestion des animaux de la commune :  Recensement des animaux domestiques (photos, propriétaire), en cas de ǇŜǊǘŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΧ κ 
Lien fourrière 

¶ aŀǘŞǊƛŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όƳŀƛǊƛŜΣ ŎŀƴǘƻƴƴƛŜǊΣ ŜǘŎΧύ : Inventaire, gestion 
 

Decision Modificative (SDEG) 
¶ 65548 : Autres contributions   5ŞǇŜƴǎŜǎΥ олϵ  ǊŜŎŜǘǘŜ Υ лϵ 

¶ 615221 : entretien, réparation bâtiments publics Dépenses: - олϵ  ǊŜŎŜǘǘŜ Υ лϵ 
Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits. Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits à 
l'unanimité. 

 
Décision Modificative (ADMR) 
¶ 6574 : Subv. Fonction Associations et personnes privées 5ŞǇŜƴǎŜǎΥ рллϵ  ǊŜŎŜǘǘŜ Υ лϵ 

¶ 615221 : entretien, réparation bâtiments publics  Dépenses: - рллϵ  ǊŜŎŜǘǘŜ Υ лϵ 

¶  
Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits. Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits à 
l'unanimité. 

 
Questions diverses 
Réunion le 08/05/2020 : Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal 

de faire une réunion de travail sur le thème du Budget lundi 8 juin à 20h00à la mairie. 
Travaux toilettes publiques : 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le plafond des toilettes 
publiques s'est écroulé et par conséquent il va falloir prévoir des travaux pour refaire les 
toilettes. 

Nouveaux horaires de la mairie (protocole sanitaire) 
Les horaires de la mairie sont : Mardi : 14h00 - 18h00 ς Vendredi : 14h00 - 18h00  - Samedi 
: 08h00 - 12h00 

Délibération fibre : 
L'entreprise Axione nous demande de mettre à jour notre fichier adressage pour le passage 
de la fibre. Certains bâtiments n'ayant pas eu de numéro d'attribué pour diverses raisons, 
monsieur le Maire informe le Conseil qu'il faudra attribuer un numéro aux bâtiments 
concernés en prenant une délibération du Conseil ainsi qu'un arrêté du maire. 

Plantation de l'arbre des Conseillers : 
A chaque début de mandat, Monsieur le Maire propose de planter un arbre sur la commune 
cependant suite à la crise sanitaire le Conseil décide de fixer une date ultérieurement. 
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Désignation d'un référent pour les chemins de randonnée 
LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ Wƻšƭ .!w5h¦[!¢ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wŀƴŘƻ-Passion. Il souhaiterait que la commune désigne 
un ou plusieurs référents au sein du /ƻƴǎŜƛƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞe entre les pratiquants, Passion Rando et les 
élus. Monsieur le Maire demande au Conseil de nommer un référent. Le Conseil a désigné : GREER Katarzyna et VIGIER Céline 

 

Retrait de la Délibération des délégués de la Communauté de Communes 
Monsieur le MŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ нр Ƴŀƛ нлнлΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǾŀƛǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ délégués 
de la communauté de communes de La Rochefoucauld-Porte du PérigorŘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнто-11 du code électoral, les 
ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊe du tableau. 
9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀƛƴȊŀŎ Şǘŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜǳƭ ŘŞƭŞƎǳŞΣ ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞŀƴt. Le maire est 
donc nécessairement le conseiller communautaire et la 1ère adjointe est la déléguée suppléante.  
Le Conseil MuniciǇŀƭ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ŞƭƛǊŜ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
Communautaire. Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de retirer la 
délibération n° DE_2020_014 du 25 mai 2020, désignant les délégués de la Communauté 
de Communes. Après en avoir délibéré et à l'unanimité des membres votant, le Conseil 
municipal, accepte cette délibération telle que décrite. 
 

Délibération pour les délégations permanentes à M. Le Maire 
Suite au dernier conseil municipal présentant les différents articles, M. le Maire propose 
de délibérer sur ces différentes délégations 
 

Nomination des membres des commissions de contrôle des listes électorales 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu'il faut désigner un 
conseiller municipal et un délégué de l'administration ainsi que des suppléants. 
Conseillers municipaux désignés pour siéger dans la commission de contrôle : 
TITULAIRE : GERVAIS Jean Luc   SUPPLEANT : DELAGE Régine 
Délégués de l'administration : 
TITULAIRE : ROCHE Bérangère   SUPPLEANT : LE FLOC'H Emmanuelle 
Délégués du Tribunal de Grande Instance : 
TITULAIRE : CHARRIERE Amandine  SUPPLEANT : MAUBRUN Evelyne 
 

Acquisition d'un nouveau logiciel AGEDI "La Gestion du cimetière" 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ investir dans un logiciel pour optimiser la gestion du cimetière. 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ !ΦD9Φ5ΦLΦ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ Ǝestion administrative 
ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳƴŞǊŀƛǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΦ 
[Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƴƻǘǊŜ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ Ŧŀmilles toutes les 
réponses à leurs questions. bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞ ǳƴ ŘŜǾƛǎ Ł !D95L ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 
ǇŀǊŀƳŞǘǊŀƎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊƻǳǘŜΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όмκн ƧƻǳǊƴŞŜύ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇŀǇƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ рлпϵΦ [ΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ annuel est inclus dans 
le contrat actuel et ne ŘŜƳŀƴŘŜǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ !ŎŎƻǊŘ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ 

 
Décision Modificative (Logiciel gestion du cimetière AGEDI) 
¶ Investissement : Ligne 2183 Υ  Ҍ рлпϵ ligne 2157 : -рлпϵ 

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits. Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits à 
l'unanimité. 
 

Projet de délibération du RIFSEEP 
À la suite de la mise en place du RIFSEEP en 2018, instaurant cette indemnité aux ageƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǉǳƛ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊƻǇƻǎŀƛǘ ǳƴŜ ǇǊƛƳŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ 
ŘΩŀƴƴŞŜΣ ƧŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƛƳŜ ǇŀǎǎŜ Ŝƴ ƳŜƴǎǳŜƭΦ 
Afin de mettre en place cette modification : 

¶ Présentation au Conseil Municipal du projet de délibération du RIFSEEP.  Sans proposition de somme (uniquement les plafonds) afin de ne 
pas revoter cette délibération Ce projet est présenté au comité technique du centre de gestion (septembre) 

¶ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ όǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎŀƴǎ ǎƻƳƳŜύ 

¶ Arrêté à prendre par le maire pour chaque agent avec la somme exacte 
!ŎǘǳŜƭ оллϵκŀƎŜƴǘΣ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ рлϵκƳƻƛǎ όсллϵκŀƴƴŞŜύ - aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм 

 
Demande de subvention pour les bâtiments communaux (Salle Communale et Toilettes Publiques) 
Monsieur le Maire sollicite le Conseil Municipal pour réaliser des travaux dans la salle municipale ainsi que les toilettes publiques. 
Les travaux pour les bâtiments communaux peuvent recevoir un financement du DSIL (Dotation de Soutien à l'Investissement Local), avec un taux 
de subvention de 35%. 

¶ Montant des travaux HT = 17 000 ϵ  -  aƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ¢¢/ Ґ мф олл ϵ  - {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 5{L[ Ґ с срл ϵ 
[ŀ ǎƻƳƳŜ ǊŜǎǘŀƴǘŜ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ƭƛōǊŜǎ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ Υ с плнΣрс ϵ ¢¢/Φ Le Conseil Municipal charge Monsieur le Maire de solliciter 
l'octroi de cette subvention et de signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation du projet. 
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Présentation de la Taxe d'aménagement 

Monsieur le maire explique aux membres du Conseil Municipal comment se calcule la taxe d'aménagement lorsqu'un habitant de la commune fait 
des travaux (construction habitation, terrasse, piscine, abri de jardin, ...). 

 
Questions diverses 
¶ Journée citoyenne : ¦ƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ƭŜ лр ƧǳƛƭƭŜǘ нлнлΦ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƧƻǳǊƴŞŜ 

(fin août ou le dimanche 06 septembre) 

¶ Repas des conseillers + plantation des arbres : Annulation cette année en raison de la crise sanitaire 

¶ Toiture de l'Eglise et des Toilettes publiques : Nous avons demandé un devis à Monsieur BAYET pour la réfection de la toiture en tuiles 
Romane ainsi que la toiture des toilettes publiques. Le Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŘŜǾƛǎ Ŝǎǘ ŘŜ м рфс ϵ ¢¢/ 

¶ Procédure « Péril imminent chez M. et Mme Marot » : A la demande des services du Département, une procédure de péril imminent est 
ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ aΦ Ŝǘ aƳŜ aŀǊƻǘΦ  

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇort scolaire du collège de Montbron 

¶ Démission JF SIRI : M. Jean François Siri a présenté sa démission à M. le Maire pour raisons personnelles. 

¶ Machine à coudre :  Monsieur TAILLEBOIS avait donné une machine à coudre à la mairie pour la fabrication de masques. Nous le remercions 
et avec son accord nous avons décidé de la donner à madame MERCIER Michèle qui a fabriqué les masques au début de la pandémie, et 
qui bien entendu, laissera la machine à coudre à la disposition de la mairie si l'on en avait besoin. Nous remercions également toutes les 
personnes qui ont aidées à fabriquer et distribuer les masques sur la commune. 

 

 
Protection sociale complémentaire (risque Santé et / ou Prévoyance) : Mandat au Centre de Gestion de la F.P.T. de la Charente 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ōƛǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ уо-634 du 13 juillet 1983 modifiée, les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'elles emploient souscrivent. La 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƻǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ solidarité entre les 
bénéficiaires, actifs et retraités. aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 
Réactualisation du PCS (Plan Communal de Sauvegarde) 
À la suite du changement du conseil municipal, il faut réactualiser le plan local de Sauvegarde. Présentation par M. le Maire du document 
correspondant et désignation des différents conseillers sur chaque tâche. 
 
wŞŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 5L/wLa ό5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ wLǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎύ 
À ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ Présentation par M. 
le Maire : conformément à la réglementation en vigueur, le présent document (DICRIM) informe des risques majeurs identifiés et cartographiés à 
ŎŜ ƧƻǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴs à mener afin de 
réduire au mieux les conséquences de ces risques. La commune a également élaboré un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) ayant pour objectif, 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 
Recensement des personnes vulnérables sur la commune 
Monsieur le Maire souhaite recenser toutes les personnes vulnérables de la commune. En effet, le recensement des personnes âgées, handicapées, 
ƛǎƻƭŞŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ όŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜmpéries ou de plans 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜύΦ wŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ ƳŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛŦΣ ŎŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
intervention efficace et ciblée des services sociaux et sanitaires. 
 
Bilan contrôle assainissement 2019 
Tous les 10 ans la SAUR contrôle les assainissements des habitations de la commune. Ils ont été réalisés en novembre 2019. Monsieur le Maire 
ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ 
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Monsieur le Maire souhaite faire un courrier aux habitants afin de les informer que le but du contrôle des assainissements est de vérifier que les 
installations sont aux normes, mais surtout qu'il n'y a pas de risques sanitaires ou environnementaux graves. Lorsque la SAUR estime que des travaux 
sont nécessaires, il laisse un délai de quatre ans au propriétaire pour faire les travaux, ǾƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŀƴ ǎƛ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘϥǳƴŜ ǾŜƴǘŜΦ 

 
Décision Modificative (Tracteur communal) 

¶ Fonctionnement :  ligne 60633 dépense : -пллϵ       ligne 023 ŘŞǇŜƴǎŜ Υ Ҍ пллϵ 

¶ Investissement : ligne 21571 ŘŞǇŜƴǎŜ Υ Ҍпллϵ  ligne 021 ǊŜŎŜǘǘŜ Υ пллϵ 
Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits. Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits à 
l'unanimité. 
 

INDEMNITE DE BUDGET AU RECEVEUR MUNICIPAL 
±ƻǘŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŀǳ ǊŜŎŜǾŜǳǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ олΣпфϵ 

Délibération Modification statutaires SIVOS dŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘΩ¸ǾǊŀŎ Ŝǘ aŀƭƭŜȅǊŀƴŘ Ŝǘ Marillac-le Franc 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le SIVOS des écoles d'Yvrac-et-Malleyrand et Marillac-Le-Franc ont demandé d'étudier un 
transfert de la compétence scolaire à la Communauté de Communes La Rochefoucauld Porte du Périgord. 
±ŀƭƛŘŜǊ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

 
Questions diverses 
¶ Taxes foncières : Monsieur le Maire souhaite expliquer aux membres du Conseil Municipal les différentes ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ Ŝƴ 

prenant des exemples de taxes foncières de certains conseillers qui le souhaitaient. 

¶ Taxe GEMAPI : [ŀ ǘŀȄŜ DŜƳŀǇƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ Ł ƭŀ ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ ¦ƴŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ǘŀȄŜ DŜƳŀǇƛ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǾƛŘŜ ǎƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻǘŞ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ [ŀ ǘŀȄŜ Ŝǎǘ ǾƻǘŞŜ ŎƘŀǉǳe année par 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŜǊœǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎŜƭƭŜ-ci pour les 
besoins financiers propres à ses dépenses Gemapi ou pour financer sa cotisation au syndicat mixte auquel elle a délégué tout ou partie de 
ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΦ [ŀ ǘŀȄŜ DŜƳŀǇƛ Ŝǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ǳƴŜ ǘŀȄŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ όŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ŀǳǘǊŜ ŎƘƻǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ rivières ou la 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎύΦ [Ŝ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ DŜƳŀǇƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞrale des Finances Publiques (DGFiP), 
administration chargée de son recouvrement. La Communauté de Commune La Rochefoucauld Porte du Périgord a voté cette année pour 
la mise de place la taxe Gemapi et par conséquent les habitants de Mainzac paieront cette nouvelle taxe sur leur impôt foncier de 2021. 

aΦ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳΩƛƭ ǎΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŞ Ł ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘŀȄŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 
 

 
DM Travaux 
Le Maire expose au Conseil Municipal que les travaux concernant les toilettes publiques et la 

salle des fêtes soienǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜ Ŧƻƴǘ Ŝƴ 
régie. (Écritures comptables afin de récupérer la TVA). Et récupération du montant de la reprise 
ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Dépenses d'investissement 

¶ 21311 (chapitre 040) : + 6500.00 (travaux en régie 2020) 
Recettes d'investissement 

¶ 024 : + 4500.00 (reprise de l'ancien tracteur) 

¶ 021 : + 2000.00 
Dépenses de fonctionnement : 

¶ 023 : + 2000.00 

¶ 6068 (chapitre 011) : + 4500.00 
Recettes de fonctionnement 

¶ 722 (chapitre 042) : + 6500.00 (travaux en régie 2020) 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǇǇǊƻǳǾŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

/ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ SIAEP du Karst de la Charente 

Monsieur le Maire indique au conseil municipal que le Comité Syndical du Syndicat du Karst de 
ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мп ƻŎǘƻōǊŜ нлнл ǎǳǊ ƭŜ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ {L!9P du Karst de la Charente sur la commune de 
Montbron, actuellement situé à Rivières. 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ 
du siège sociale du SIAEP du KARST de la Charente. 
Résolutions : Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le conseil municipal : Approuve la 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝƴ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ζ ǎƛŝƎŜ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ η ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ ƭŜ ǎƛŝƎŜ Řǳ 
syndicat Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ aƻƴǘōǊƻƴΣ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ мсннл ahb¢.whb η 
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RIFSEEP 

Monsieur le Maire présente la délibération pour la mise en place du RIFSEEP suite au projet de délibération du 10 ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл Ŝǘ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ 
comité technique du centre de gestion du 7 septembre 2020. Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭΩLC{9 ƳŜƴǎǳŜƭΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ 
le tableau des cadres ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ рлϵ 
ǇŀǊ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ŀƴƴǳƭŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ŘŜ олл ϵΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǇǇǊƻǳǾŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
 
 

!ŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞs par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Charente 
Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la commune a, par délibération du 2 octobre 2020, demandé au Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Charente de négocier un contrat d'assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de 
l'application des textes régissant le statut de ses agents, en application de l'article 26 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et du Décret n°86-552 du 14 mars 1986; 
Le Maire expose au Conseil que le Centre de Gestion a communiqué les résultats de cette consultation et transmis les conditions financières 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǇǇǊƻǳǾŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

Questions diverses 
¶ Fibre : Suite à une réunion avec « Charente Numérique », la date de commercialisation sur la commune de Mainzac est toujours pour fin 

mars 2021. [Ŝ aŀƛǊŜ ƛƴǾƛǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ Ł ǎΩŀōƻƴƴŜǊ Ł ƭŀ ŦƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ŎŃōƭŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ 
ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ƧƻǳǊǎΦ 

¶ MSAP à la Poste de Marthon : La Poste de Marthon, met au service du public une Maison de services au public (MSAP) qui regroupe en 
un même lieu plusieurs servicesΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Υ ŜƳǇƭƻƛΣ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ŦŀƳƛƭƭŜΣ social, 
santé, logement, énergie, services postaux, accès au droit, etc. 

 
PROJET PHOTOVOLTAIQUE SUR MAINZAC 

Depuis plusieurs années, un projet de centrale photovoltaïque est en étude sur la commune de Mainzac initié par M. et Mme Verlhac sur leur terrain. 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ǿŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ aΦ ƭŜ aŀƛǊŜ a invité la société PHOTOSOL à présenter le projet complet aux membres 
du conseil municipal en présence de M. Verlhac. 
 

Chemin de la Combe : aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŘǶ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ŀǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳōŜ 
car les agriculteurs qui amènent leurs récoltes avec leurs tracteurs à la coopérative empruntent ce chemin qui est interdit au plus de 3T5 ce qui 
détériore la route.  
±ǆǳȄ Řǳ ƳŀƛǊŜ : {ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾǆǳȄ Řǳ ƳŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŝǊŜ bƻšƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ƳŜƳōǊes du 
conseil souhaitent offrir des chocolats à chaque foyers. Ils proposent de demander un devis à l'EARL Forêt du Brame. 
Demande de reconnaissance de catastrophe naturelle : Monsieur le Maire souhaite faire une demande auprès de la préfecture pour que Mainzac 
soit en zone reconnue catastrophe naturelle pour la sécheresse suite à la demande d'une habitante. Un courrier sera envoyé à la population afin de 
recenser les sinistrés. 
Démission de la 1ere Adjointe : Madame Marot Laura a démissionné pour des raisons personnelles. Une réunion aura lieu prochainement pour élire 
le prochain 1er Adjoint au Maire 
 

 
Suite à la démission de Mme Marot Laura de son poste de 1ère adjointe et conseillère municipale, il convient de procéder à un vote pour désigner un 
nouveau 1er adjoint. 
ÉLECTION DU 1er ADJOINT : 
Après un appel de candidatures, les candidats sont les suivants : M. GERVAIS Alexandre 
 
Premier tour de scrutin 
Chaque conseillers municipal, à l'appel de son nom, a remis dans l'urne son bulletin de vote écrit sur papier blanc. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

o Nombre de bulletins trouvés dans l'urne :  ......10 
o À déduire : bulletins blancs ou nuls :   ......0 
o Reste, pour le nombre de suffrages exprimés :  ......10 
o Majorité absolue :     ......6 

 
Ont obtenu : M. Gervais Alexandre : 10 voix  - M. Gervais Alexandre ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée premier adjoint au maire. 

               Compte rendu du conseil municipal ς 11 décembre 2020 

 

        Compte rendu du conseil municipal ς 22 décembre 2020 
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La commune de Mainzac est une toute petite commune (110 habitants). Elle dispose 

d'un cantonnier à 1/2 temps ainsi que différents matériels pour l'entretien des voies 

communales (11,5Km), des chemins ruraux ainsi que de tout travail d'entretien courant. 

LΩŀƴŎƛŜƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ datant de 1977 a été acheté par la commune en 2001. De plus en plus 

en panne, la dernière importante : ŘŜǾƛǎ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŘŜ орллϵΦ 

Le tracteur étant très vieux, M. le maire a proposé au précédent conseil municipal son 

changement sur 2020, ce qui a été approuvé. 

 

 

 

Plusieurs devis et consultations (réunion avec plusieurs agriculteurs) ont 

eu lieu, il a été choisi le produit suivant : 

SAME SILVER 80 ς Occasion (ancien de la commune de Feuillade) 

o Année = 2001 ς série 38553 

o Nb heure : 6 150h 

o 80 CH ς 4 roues motrices 

o Equipement = Chargeur Mailleux MX 80 collectivité 

o Pneus neufs Ł ƭΩŀǾŀƴǘ Ŝǘ ǳǎǳǊŜ ǇƴŜǳǎ ŀǊǊƛŝǊŜ Ł мл҈ 

o Inverseur hydraulique, relevage électronique, siège 

pneumatique, monolevier à câble 

o Cabine avec chauffage et climatisation 

      Ҍ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎƻŘŜǘ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴŜǳŦ нƳ 

 

 

 

 

 
/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀŎteur 
¶ !ŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ¢ǊŀŎǘŜǳǊ ƻŎŎŀǎƛƻƴ         = 22 ллл ϵ I¢ όǇŀǎ ŘŜ ¢±!ύ 

¶ !ŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ƎƻŘŜǘ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴŜǳŦ    Ґ   м рлл ϵ I¢ όŀǾŜŎ ¢±!ύ 

¶ Reprise ancien tracteur         =   п рлл ϵ I¢ όǎŀƴǎ ¢±!ύ 
 
Demande de subvention à la préfecture accordée DSIL : 5ƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ : 6 срл ϵΦ 
Plan de financement : 
COUT GLOBAL : мф ллл ϵ I¢   -   19 олл ϵ ¢¢/ όaŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ b9¢ ŘŜ ¢±! ƘƻǊƳƛǎ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ Dh59¢ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴŜǳŦύ 

¶ ACHAT мф ллл ϵ I¢    - мф олл ϵ ¢¢/  (¢±! оллϵ) 

¶ 5ƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ό5{L[ύ : 35% du HT :  6 срлΣлл ϵ 

¶ Coût total : 19 300 - 6 650 = мн срл ϵ   reste à charge pour la mairie de Mainzac 
 

Afin de financer ce coût résiduel, la commune à réaliser un emprunt sur 10 ans de 20 лллϵ. !ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀȅŀƴǘ 

Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΣ aΦ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŀ ǇǊŞŦŞǊŞ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ǘƻǘŀƭe. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŎŜǘ ŜƳǇǊǳƴǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǎŜ ǎŞǇŀǊŜǊ ŘΩǳƴ ŀŘƧƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŀ commune (environ -н оллϵκŀƴύ 

Page 13                     Le mot du Maire ς tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ Řǳ ǘǊŀŎǘŜǳǊ en 2020 

 

Ancien tracteur 

Nouveau tracteur 2020 

Prêt annuités réduites échéances constantes 
o tƻǳǊ ǳƴ ǇǊşǘ ŘŜ нл ллл ϵ ǎǳǊ мл ŀƴǎ Ł ǘŀǳȄ ŀǇǇŀǊŜƴǘ лΣфл҈ ƭϥŞŎƘŞŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ н мллΣумϵΦ 

[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ǎǳǊ мл ŀƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ нм ллуΣлфϵΦ [Ŝǎ CǊŀƛǎ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜ оллϵΦ 



 
 
 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

Page 14                                            tƘƻǘƻǎ ŘŜǎ ǾǆǳȄ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл 

 



Le président est habituellement élu pour une ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎ όŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ 
municipal). 
La communauté de communes est structurée autour de deux instances 
décisionnelles que sont le conseil communautaire et le bureau, ainsi que de 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ 
consultatif. 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀƛƴȊŀŎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǎŀƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όŜƴǾƛǊƻƴ ррƳн Ҍ ŎǳƛǎƛƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴ ооƳнύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ 
sanitaires publics Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  
Ces deux bâtiments sont assez vieux et ont besoin de plusieurs travaux de réfection : 

1. Salle municipale : Le plancher en bois est sur un vide sanitaire et malgré tous les travaux sur 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ le garder, celui-Ŏƛ ŀǊǊƛǾŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes utilisant la salle pourrait être compromise (planche très abîmée, courbure inquiétante, 
ŜǘŎΧύΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀ ŘƻƴŎ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŘŀƭƭŜ ōŞǘƻƴ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎŀǊǊŜƭŀƎŜΦ 

2. Sanitaire public : Les sanitaires en accès libre datent des années 1995-1996, le conseil souhaite 
aussi procéder à des travaux : 

o Réfection complète du sanitaire actuel (homme-femme) : 
Á Réfection complète de la toiture (partie sanitaire), mise en place de tuile 

romane, indispensable, car cette vieille toiture avait un ŘŞŦŀǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
tuiles « glissent » tous les ans obligeant la commune à réparer pratiquement 
tous les ans 

Á wŞŦŜŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ 

o Création/réfection ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ōƭƻŎ ǎƛƳǇƭŜ ζ homme » 
 
Sur le second trimestre 2020, suite à de grosses intempéries, une large fuite a détruit le plafond ainsi 
ǉǳΩǳƴ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 

TRAVAUX PRÉVUS DANS LA SALLE DES FÊTES : 
¶ Réalisation par un professionnel sur devis transmis 

o Démolition du plancher actuel, évacuations et recyclage 
o Remblaiement calcaire du vide sanitaire actuel (environ 23cm sur environ 50cm de vide sanitaire) 
o tƻǎŜ ŘΩǳƴ ŦƛƭƳ ǇƻƭȅŀƴŜΣ ōŞǘƻƴ ŘŜ ǎƻƭ ǎǳǊ моŎƳ Ҍ ƛǎƻƭŀƴǘ 

¶ Réalisation en régis interne avec devis matériaux transmis 
o aƛǎŜ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜƭŀƎŜ 
o Changement des radiateurs 

TRAVAUX PRÉVUS DANS LES SANITAIRES 
¶ Réalisation par un professionnel 

o La couverture actuelle à base de tuiles Canales nous pose des soucis réguliers dus en partie aux crochets soit inexistant soit de qualité 
très médiocre et les tuiles ont tendance à glissés tous les ans obligeant la commune faire intervenir un professionnel. Sur tous les 
bâtiments de la collectivité, ce problème persiste sur la NEF princƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
/Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ƎŀǊŀƎŜǎ όǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύ ŀƛƴǎƛ 
que la partie de droite (préau plus sanitaire) 

o Il est prévu dans les travaux de changer seulement la partie au-dessus des sanitaires soit environ 16m2. 
 

¶ Réalisation en régis interne : (merci à Vincent Roche, notre cantonnier et aussi aidé par conseillers municipaux). 
o Réfection complète du sanitaire actuel (homme-femme) : 

Á wŞŦŜŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ, 
ǇƭƻƳōŜǊƛŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƳǳǊΣ ǇƭŀŦƻƴŘΣ ŎŀǊǊŜƭŀƎŜ ŀǳ ƳǳǊΣ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜΣ ǇŜǘƛǘŜ ŦŜƴşǘǊŜΣ ƭŀǾŀōƻΣ ŜǘŎΧ 

o Créatƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ōƭƻŎ ǎƛƳǇƭŜ ζ homme » dans le recoin gauche des sanitaires 
Á /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ 
Á tƭƻƳōŜǊƛŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƳǳǊΣ ǇƭŀŦƻƴŘΣ ŎŀǊǊŜƭŀƎŜ ŀǳ ƳǳǊΣ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜΣ ǇŜǘƛǘŜ ŦŜƴşǘǊŜΣ ƭŀǾŀōƻΣ ŜǘŎΧ 

 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL (un état réel sera transmis au conseil en fin de travaux) 

¶ 5ŞǇŜƴǎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ :  14 ннфΣрс ϵ I¢        17 лтрΣпт ϵ ¢¢/ 

¶ Subventions accordées (Etat + Département) :  7 унт ϵ 

¶ Assurance pour sanitaire : 1 мпуϵ 
 
PLAN DE FINANCEMENT : 
 Total de dépense :                        14 ннфΣрс ϵ I¢  17 лтрΣпт ϵ ¢¢/ 

¶ Total des recettes :            7 унтΣлл ϵ I¢ 

¶ Reste à charge pour la commune :      6 плнΣрс ϵ I¢ 
 

Un bilan complet (DEPENSES ς RECETTES) sera réalisé à la suite des travaux 
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Les mots du Président 

 

« Bonjour à tous, 

  

Je profite de ce journal communal pour vous souhaiter en mon nom et en celui des membres du comité des 

fêtes, une bonne et heureuse année 2021. Aucune manifestation n'a été faite malheureusement sur l'année 

2020 suite à la pandémie de covid-19 ce qui est vraiment désolant. Nous vous avions prévus pleins de belles 

manifestations avec un loto, et notre traditionnel marché de producteurs qui aurait été une très belle réussite. 

Sachez que dès que les conditions sanitaires vont nous le permettre nous ferons de notre possible pour vous 

organiser de belles manifestations. Une réunion pour le renouvellement du bureau est prévue pour début 2021 

(date non confirmée à ce jour suite aux annonces gouvernementales), mais nous comptons sur vous, sur votre 

aide et sur votre présence pour nous soutenir afin que notre équipe dynamique et agréable continue à faire 

vivre notre petit village. Sur ces quelques mots, je vous souhaite une bonne et heureuse année 2021, à très 

bientôt, prenez soin de vous. » 

Vincent Roche 
Président du Comité des Fêtes de Mainzac 

 

Composition du bureau : 

Président : ROCHE Vincent  

Président adjoint : GARDILLON Ludovic 

Secrétaire : CAZEMAJOU Sandrine 

Secrétaire adjointe : HAMMOND Eileen 

Trésorière : DOMINICI Déborah  

Trésorière adjointe :  DENTIGER Maud 
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BIENVENUE A MAINZAC 



 

 

 

 

 

 

Lorsque nous fêtions la nouvelle année à venir le 31 décembre 
2019, que nous nous sommes réunis le 05 Janvier 2020 dernier 
pour les vîux du maire et le noël des enfants, nous étions tous 
remplis d'espoir et de grandes ambitions pour 2020. On se disait 
que cette nouvelle année serait celle de tous les objectifs, où l'on 
réaliserait tous nos projets les plus fous et où le monde se porterait 
bien. C'était malheureusement sans compter sur cette pandémie 
qui a décidé que cette année serait terrible et que rien ne se 
passerait comme prévu. Vous avez donc pu nous retrouver 
malheureusement que dans une seule et unique manifestation : 
Les vîux du Maire le 05 Janvier 2020. 

Une journ®e remplie dôamour, dô®motion, et nous tenions ¨ tous 
vous remercier chaleureusement pour votre présence, et même 
plus encore, pour votre participation. Votre présence a joué un rôle 
dans la r®ussite de cette journ®e. Lôambiance ®tait conviviale et 
chaleureuse. Côest tout ce que nous esp®rions en pr®parant cet 
évènement. Rappelons-nous, côest ¨ 15 h 00, au beau milieu du 
repas, que le Père Noël en personne faisait irruption, les bras 
chargés de cadeaux. Chaque enfant s'est vu remettre un cadeau. 
Les rires, la bonne humeur et la convivialité étaient au rendez-
vous.  

Nous savons que cela ne se reproduira pas début 2021, alors, 
pour réchauffer vos cîurs (et les nôtres), nous avons souhaité 
faire cet article en y ajoutant des photos de cette belle journée 
début 2020. Vous les trouverez ci-dessous. 

Concernant le marché des producteurs, nous espérons pouvoir 
faire cette troisième édition pour Juillet 2021. Nous vous 
tiendrons inform®s d¯s que nous aurons plus dôinformations.  

Et enfin, nous tenions à vous souhaiter une très bonne année 
2021. Une nouvelle année, de nouveaux espoirs, de nouvelles 
résolutions, de nouveaux défis et surtout une très bonne santé. 
Que les difficultés de cette année nouvelle vous soient 
épargnées, et que le bonheur soit au rendez-vous dans vos 
cîurs et dans celui de vos proches. 

Et nôoubliez pas :  

A MAINZAC, ON A LA NIAQUE 
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Comité des fêtes 
MAINZAC 

Une année particulière, mais nous sommes toujours là ! 
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Cette année, nous avons mis en place un logiciel de gestion 
Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳƴŞǊŀƛǊŜǎΦ 
 
Il facilitera également les échanges entre la collectivité, la 
famille et les professionnels (pompes funèbres, artisans). 
Pour cela, nous avons fait des recherches pour chaque 
ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
possible pour compléter au mieux notre dossier. 
 
Cependant, nous constatons que sur certaines concessions, 
ƭŜ ƴƻƳ ŘŜǎ ŘŞŦǳƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƴƻǳǎ 
ne savons pas à quelle famille elles appartiennent. 
 
Si vous avez des informations à nous fournir, nous vous remercions 
de bien vouloir nous contacter à la mairie.  
 
 
Votre communauté de communes vient d'éditer "MON GUIDE POUR 
ACHETER LOCAL". 
Retrouvez les éleveurs, agriculteurs, commerçants et artisans et 
leurs produits à travers cet annuaire qui sera distribué 
prochainement dans toutes vos boîtes aux lettres par vos 
municipalités. 
 
Ce livret est aussi l'occasion de valoriser leurs savoirs-faire durant 
cette période particulière et nous vous invitons à pensez à eux pour 
vos achats ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 
 

https://www.rochefoucauld-perigord.fr/wp-content/uploads/2020/11/guide_producteurs2020_web.pdf 
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https://www.rochefoucauld-perigord.fr/wp-content/uploads/2020/11/guide_producteurs2020_web.pdf
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